
Comment concilier politique salariale et respect de l’égalité de
traitement ?

Réponse courte

La conciliation entre politique salariale et respect de l’égalité de traitement s’effectue en appliquant des critères

objectifs, pertinents et vérifiables pour toute décision relative à la rémunération, en lien direct avec les exigences du

poste ou la performance individuelle. Ces critères doivent être formalisés, communiqués et appliqués de manière

uniforme à tous les salariés placés dans une situation comparable.

Il est essentiel de documenter et de tracer chaque décision salariale, d’établir des grilles salariales précises, de

garantir la transparence des règles applicables et de contrôler régulièrement les écarts de rémunération. La formation

des responsables à la non-discrimination et la capacité à justifier toute différence de traitement par des éléments

factuels et objectifs sont également indispensables pour respecter le cadre légal luxembourgeois.

Définition

La politique salariale désigne l’ensemble des principes, critères et pratiques mis en œuvre par l’employeur pour

déterminer, attribuer et faire évoluer la rémunération des salariés. L’égalité de traitement, en matière salariale,

implique l’absence de toute discrimination directe ou indirecte fondée notamment sur le sexe, l’âge, l’origine, la

religion, l’orientation sexuelle, le handicap, les convictions politiques ou syndicales, ou toute autre caractéristique

protégée par la loi. Au Luxembourg, l’égalité de rémunération pour un même travail ou pour un travail de valeur

égale constitue une obligation légale, dont le non-respect expose l’employeur à des sanctions civiles et pénales.

Conditions d’exercice

L’employeur doit garantir que toute différence de traitement salarial repose exclusivement sur des critères objectifs,

pertinents et vérifiables, en lien direct avec les exigences du poste ou la performance individuelle. Les critères tels

que l’ancienneté, la qualification professionnelle, la responsabilité exercée, la complexité des tâches ou la

performance mesurée selon des objectifs transparents sont admis, à condition qu’ils soient appliqués de manière

uniforme à l’ensemble des salariés placés dans une situation comparable. Toute politique salariale doit être

formalisée et communiquée, afin de permettre la vérification du respect du principe d’égalité de traitement.

Modalités pratiques

La mise en œuvre d’une politique salariale conforme à l’égalité de traitement implique l’élaboration de grilles

salariales précises, fondées sur des critères objectifs et non discriminatoires. Les processus d’évaluation des postes

et des performances doivent être documentés et accessibles aux salariés concernés. Les décisions relatives à
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l’attribution des augmentations, primes ou avantages doivent être motivées et traçables. L’employeur doit assurer la

transparence des règles applicables, notamment par la communication des critères d’évolution salariale lors de

l’embauche et à chaque modification substantielle. Un contrôle régulier des écarts de rémunération, par exemple via

des audits internes, permet d’identifier et de corriger d’éventuelles disparités injustifiées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir une classification des emplois fondée sur une analyse objective des fonctions et des

responsabilités. Les entretiens annuels d’évaluation doivent intégrer une revue des critères de performance et de leur

impact sur la rémunération. Toute politique de rémunération variable doit reposer sur des objectifs mesurables,

définis à l’avance et identiques pour des postes équivalents. La traçabilité des décisions salariales doit être assurée

par des procès-verbaux ou des notes internes. Il convient de former les responsables hiérarchiques à la non-

discrimination salariale et de sensibiliser les salariés à leurs droits. En cas de contestation, l’employeur doit être en

mesure de justifier toute différence de traitement par des éléments factuels et objectifs.

Cadre juridique

L’article L.241-1 du Code du travail impose l’égalité de rémunération entre hommes et femmes pour un même travail

ou un travail de valeur égale. L’article L.251-1 prohibe toute discrimination, directe ou indirecte, en matière de

rémunération, fondée sur un motif protégé. La jurisprudence luxembourgeoise exige que l’employeur puisse

démontrer que toute différence de traitement repose sur des critères objectifs, étrangers à toute discrimination. En

cas de violation, le salarié peut saisir le tribunal du travail, qui peut ordonner la suppression de la discrimination et

l’octroi de dommages et intérêts. L’Inspection du travail et des mines (ITM) dispose d’un pouvoir de contrôle et de

sanction en cas de manquement.

L’absence de formalisation et de traçabilité des critères salariaux constitue un risque majeur en cas de litige : il est impératif de

documenter systématiquement chaque décision relative à la rémunération.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://itm.public.lu/

